
  Mention obligatoire : Nom d’artiste 
 
 

 
SNAA - Hôtel de Ville - 1 Grande Rue Charles de Gaulle - 94360 Bry-sur-Marne 

Tél. 06 73 30 46 88 - contact@artistes-animaliers.com - www.artistes-animaliers.com 
 

 
BULLETIN D’ADHESION 

Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver ci-dessous le bulletin d’adhésion 2012, à retourner AVANT le vendredi 30 MARS à l’adresse suivante  
 

S.N.A.A. 
Hôtel de Ville, 1 grande rue Charles de  Gaulle 

94360 BRY-SUR-MARNE 
 
 
 

 
Je, soussigné(e       Merci d’écrire en lettres d’imprimerie 
 
Nom………………………………………………………….. Prénom………………………………………………………….……...   
 
Adresse………………………………………………………………………………………………………………….…………….…. 
 
Code Postal………………………………. .. Ville………………………………………………….………………..………………… 
 
Téléphone……………………………………Adresse électronique……………………………………….…………….……….….. 
 

• confirme avoir pris connaissance du règlement intérieur joint 
• demande à adhérer au Salon National des Artistes Animaliers en tant que membre actif 
• vous envoie le règlement de mon adhésion, soit : 20 Euros par chèque ou virement à l’ordre du SNAA 

 

 
 

Toute personne, artiste ou non, peut adhérer à l’Association pour soutenir son action « développer et mettre en valeur 
l’art animalier sous toutes ses formes ». 
 
Quelle que soit la décision du jury concernant les oeuvres soumises par les artistes, l’adhésion restera acquise à 
l’association. 

 
Date et signature 
          

 


